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Conformément aux dispositions de l'article 14 de la loi du 23 février 2001 concernant les 
syndicats de commune, le collège des Bourgmestre et Echevins porte à la connaissance des 
habitants que la prochaine réunion du comité du Syndicat intercommunal pour la Promotion 
du Canton de Clervaux (SICLER) aura lieu le mardi, 14 juillet 2026 à 18.00 heures au siège 
du SICLER, 11B, Klatzewee à CLERVAUX. 

1) Convention avec l’UGDA en vue de l’organisation de l’enseignement musical pour 

l’année 2026/2027 et organisation scolaire y relative – vote 

2) Acte notariés – vote 

3) Crédits nouveaux – vote 

4) Crédits spéciaux – vote 

5) Discussions autour de l’actualité / divers 

 

Weiswampach, le 8 juillet 2026 

Pour le collège des bourgmestre et échevins 

Le Bourgmestre  La Secrétaire 

 

 


